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S.A.S EXPERCORSIMMO 

Expertise Immobilière 
SASU au capital de 8000 € immatriculée au R.C.S. d’Ajaccio N° 803 898 543

8 rue Maréchal Ornano 

20 000 AJACCIO 

Téléphone : fixe 04 95 28 35 59 – portable 06 50 60 40 21 

vinciguerra.expert@gmail.com 

Dossier n° : D.031.24 

Adresse du bien immobilier 

Lotissement Les Hauts de Caldaja 

20137 - PORTO VECCHIO 

Référence cadastrale 

Section « F » - Parcelle N°3101 

Lot N°6 – Maison individuelle en lotissement 

Propriétaire du bien 

****

Nom et qualité du commanditaire de la mission :  

Qualité du commanditaire : Client 

Nom : CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE 

Adresse : 1 Avenue Napoléon III 

Code postal et ville : 20000 AJACCIO 

SOMMAIRE 
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Rapport de l’état relatif à la présence de Termites dans le bâtiment    Page : 10 

Etat des risques    Pièce jointe 

Diagnostics effectués par : S.A.S EXPERCORSIMMO, le 05/02/2024 
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Extrait du plan cadastral 
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Situation 

 
 

Désignation de l’Expert 
 

Nom du cabinet : S.A.S EXPERCORSIMMO 
 
Nom inspecteur : Vincent GIAFFERRI 
 
Adresse : 8 rue Maréchal Ornano 
 
Code postal et ville : 20000 AJACCIO 
 
Assurance professionnelle : ALLIANZ Police n° 808 108 858 (30/09/2024) 
 

Désignation du bien 
 

Année de construction : 2019 
 
Description :  
 
Maison individuelle sur deux niveaux et comprenant : 

 
Rez-de-jardin : 
Perron, Entrée, Salon + Cuisine, Dégagement 1, Chambre 1, Salle d’eau - WC 1, WC invités, Chambre 2, 
Salle d’eau - WC 2, Chambre 3, Salle d’eau - WC 3, Chambre 4, Dressing 1, Dressing 2, Salle de bains + 
WC,  

 
Extérieur : Pool house, Local 1, Local 2, Terrasse Sud-Ouest, Piscine,  

 
Sous-sol : Sous escalier, Bureau, Dégagement 2, Chambre 5, Salle d’eau - WC 4, Chambre 6, Pièce noire 1, 
Pièce noire 2, Garage, Sous perron, Vide sanitaire, Terrasse Nord Est 
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Conclusions 
 
 
Mesurage (surface privative ou habitable) 
 
Superficie privative totale ('Carrez') : 308.15 m² 
Superficie non considérée ('Hors Carrez'): 544.12 m² 
 
Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 
 
Absence d'indices d'infestation de termites 
 
Etat des risques 
 
Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 1 - Très faible 
Commune à potentiel radon de niveau 3 
PPRn Feux de forêts Prescrit le 19/01/2005 
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N° dossier : D.031.24 
 

Situation de l’immeuble visité par : Vincent GIAFFERRI 
 
Lotissement Les Hauts de Caldaja  
20137 PORTO VECCHIO 
 

Désignation des locaux  
 
Maison individuelle sur deux niveaux et comprenant : 
 
Rez-de-jardin : 
Perron, Entrée, Salon + Cuisine, Dégagement 1, Chambre 1, Salle d’eau - WC 1, WC invités, Chambre 2, Salle 
d’eau - WC 2, Chambre 3, Salle d’eau - WC 3, Chambre 4, Dressing 1, Dressing 2, Salle de bains + WC,  
 
Extérieur : Pool house, Local 1, Local 2, Terrasse Sud-Ouest, Piscine,  
 
Sous-sol : Sous escalier, Bureau, Dégagement 2, Chambre 5, Salle d’eau - WC 4, Chambre 6, Pièce noire 1, 
Pièce noire 2, Garage, Sous perron, Vide sanitaire, Terrasse Nord Est 
 
Lot N° : 6  
 

 
Superficie de la partie privative : 308.15 m² 

 
TROIS CENT HUIT METRES CARRES ET QUINZE CENTIEMES 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Attestation de superficie de la partie privative 
 

 « LOI CARREZ » 
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Désignation des locaux 
Superficie (m²) 
« Loi Carrez » 

Surface non prises en 
compte dans la « Loi 

CARREZ » (m²) (<1.80 
m) 

Superficies hors  
« Loi CARREZ » (m²) 

Entrée 12.59   

Salon + Cuisine 86.00   

Dégagement 1 19.63   

Chambre 1 14.76   

Salle d’eau - WC 1 3.78   

WC invités 1.54   

Chambre 2 14.96   

Salle d’eau - WC 2 3.77   

Chambre 3 15.33   

Salle d’eau - WC 3 3.88   

Chambre 4 19.62   

Dressing 1 5.92   

Dressing 2 2.82   

Salle de bains + WC 9.74   

Sous escalier 7.10 4.77  

Bureau 10.38   

Dégagement 2 15.24   

Chambre 5 15.77   

Salle d’eau - WC 4 6.44   

Chambre 6 17.53   

Pièce noire 1 13.78   

Pièce noire 2 7.57   

Perron   16.40 m² 

Local 2   5.42 m² 

Pool house   27.29 m² 

Local 1   3.24 m² 

Terrasse Sud-Ouest   280.00 m² 

Piscine   56.00 m² 

Garage   47.00 m² 

Sous perron   16.00 m² 

Vide sanitaire   28.00 m² 

Terrasse Nord Est   60.00 m² 

    

Totaux 308.15 m² 4.77 m² 539.35 m² 

 
Pour information : 
 
Surface habitable du bien (m²) au sens de l’article R111-2 du code de la construction et de l’habitation : 308.15 m²  
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Propriétaire 

****

Exécution de la mission 

Opérateur : Vincent GIAFFERRI  

Police d’assurance : ALLIANZ Police n° 808 108 858 (30/09/2024) 

Date d’intervention : 05/02/2024  

Références réglementaires 

- Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises et portant diverses
dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures administratives (1) et plus précisément
l’article 15.

- Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite loi « Alur »

- Certification de la superficie privative conformément à l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, publié le 12 décembre
1965.

- Article L721-2 du code de la construction et de l’habitation.

- Article R111-2 du code de la construction et de l’habitation.

- Décret n°97-532 du 23 mai 1997 portant définition de la superficie privative d'un lot de copropriété, dite « loi
CARREZ ».

ART.4.1 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot mentionnée à 
l'article 46 de loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces 
occupées par les murs,cloisons,marches et cages d'escalier, gaines,embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu 
compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 

ART.4.2 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont 
pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4.1. 

ART.4.3 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Le jour de la signature de l'acte authentique constatant la réalisation de la 
vente,le notaire,ou l'autorité administrative qui authentifie la convention, remet aux parties, contre émargement ou récépissé, 
une copie simple de l'acte signé ou un certificat reproduisant la clause de l'acte mentionnant la superficie de la partie privative 
du lot ou de la fraction du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 lorsque ces 
dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat. 

Date du rapport : 06/02/2024 

S.A.S EXPERCORSIMMO 
8 rue Maréchal Ornano 

20000 AJACCIO 

Signature inspecteur 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=01DACAD9A8BDBA846D066381AB3B56CE.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000566836&idArticle=LEGIARTI000006827514&dateTexte=19970529&categorieLien=id#LEGIARTI000006827514
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=01DACAD9A8BDBA846D066381AB3B56CE.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000566836&idArticle=LEGIARTI000006827514&dateTexte=19970529&categorieLien=id#LEGIARTI000006827514
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=01DACAD9A8BDBA846D066381AB3B56CE.tpdjo17v_2?cidTexte=JORFTEXT000000566836&idArticle=LEGIARTI000006827514&dateTexte=19970529&categorieLien=id#LEGIARTI000006827514
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Schéma 
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N° dossier : D.031.24 

Visite effectuée le 05/02/2024 

Heure arrivée : 11 : 00 - Heure de départ : 13 : 00 

A – Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments : 

Département : CORSE DU SUD  

Commune : PORTO VECCHIO 

Adresse : Lotissement Les Hauts de Caldaja 
20137 PORTO VECCHIO 

Référence cadastrale : 3101 F  

Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 6 

Type de bien : Maison individuelle    

Au regard de l’article L133-5 du CCH, situation du bien au regard de l’existence éventuelle d’un arrêté préfectoral : Oui 
Traitement antérieur contre les termites : Non communiqué 
Présence antérieure de termites dans le bâtiment : Non communiqué 
Notice technique fournie (selon R 112-4 du CCH) : Non communiqué 

B - Désignation du Client 

Propriétaire : 

Nom : **** 

Donneur d’ordre 

Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l’intéressé) : Client 

Nom et prénom : CAISSE REGIONALE DU CREDIT AGRICOLE  

Adresse :  1 Avenue Napoléon III 
20000 AJACCIO 

RAPPORT DE L’ÉTAT RELATIF 
À LA PRÉSENCE DE TERMITES DANS LE BÂTIMENT 

• Norme NF P 03-201 de Février 2016.

• Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état du bâtiment relatif à la présence de 
termites

• Arrêté du 7 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 30 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes 
physiques réalisant l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment et les critères d'accréditation des organismes de certification

• Décret n° 2010-1200 du 11 octobre 2010 pris pour l'application de l'article L. 271-6 du code de la construction et de l'habitation.

• Arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état du bâtiment relatif à la présence de termites 

• Code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 133-5, L. 133-6, L. 271-4 à L. 271-6, R. 133-1, R. 133-3 et R. 133-7 

• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 (Articles R 133-1 à R 133-7  et R 271-1 à R271-3 du code de la Construction et de l’Habitation),

• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction

• Décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006 relatif aux durées de validité des documents constituant le dossier de diagnostic technique et modifiant le code 
de la construction et de l'habitation.
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C – Désignation de l’opérateur de diagnostic 

Identité de l’opérateur de diagnostic :  

Nom et prénom : Vincent GIAFFERRI 

Raison sociale et nom de l’entreprise 

Nom : S.A.S EXPERCORSIMMO 

Adresse : 8 rue Maréchal Ornano 
20000 AJACCIO 

N° SIRET: 803 898 543 00019 

Organisme certificateur 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : QUALIXPERT 

Adresse de l’organisme : 24 Rue Henri IV - 81100 Castres 

Numéro du certificat :  N° C3272 

Date de validité : 26/09/2030 

Désignation de la compagnie d’assurance : 

Nom :  ALLIANZ 

Numéro de police : 808 108 858 

Date de validité : 30/09/2024 
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D – Identification des bâtiments ou des parties de bâtiments visités ou des 
éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

BATIMENTS 
et parties de 

bâtiments 
visités(a) 

OUVRAGES, 
parties d'ouvrages et éléments 

examinés (b) 

RESULTAT 
du diagnostic d'infestation (c) * 

Rdj - 6 - Perron Murs : Crépi sur Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Entrée Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Salon + 
Cuisine 

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Poutres bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Dégagement 
1 

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Chambre 1 Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Salle d eau - 
WC 1 

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - WC invités Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Chambre 2 Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Salle d eau - 
WC 2 

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Chambre 3 Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Salle d eau - 
WC 3 

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Chambre 4 Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Local 2 Murs : Parpaing Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Poutres bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Dressing 1 Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Dressing 2 Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Salle de 
bains + WC 

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Pool house Murs : Parpaing Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Poutres bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Local 1 Murs : Parpaing Absence d'indices d'infestation de termites 
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BATIMENTS 
et parties de 

bâtiments 
visités(a) 

OUVRAGES, 
parties d'ouvrages et éléments 

examinés (b) 

RESULTAT 
du diagnostic d'infestation (c) * 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Poutres bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Terrasse 
Sud Ouest 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Rdj - 6 - Piscine Murs : Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Sous
escalier

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Bureau Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 -
Dégagement 2 

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Chambre 5 Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Salle d eau
- WC 4

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Chambre 6 Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Aluminium Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Pièce noire
1 

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Pièce noire
2 

Murs : Peinture sur Placoplâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Garage Murs : Parpaing Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Sous
perron

Murs : Parpaing Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Terre battue Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Vide
sanitaire

Murs : Parpaing Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Terre battue Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

S.sol - 6 - Terrasse
Nord Est 

Murs : Crépi Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

(a) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(b) Identifier notamment: ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes.
(c) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.
* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites.

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant 
pu être visités et justification 

SANS OBJET 
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F – Identification des ouvrages, parties d’ouvrages et éléments qui n’ont pas été 
examinés et justification 

Il est rappelé que les faces des ouvrages ou parties d’ouvrages en bois en contact avec les maçonneries (sous face 
des lambris, frises, voliges, solives, pannes, linteau, des bois fixés dans les murs et sol … etc.) sont inaccessibles 
sans démontages (non autorisé par notre requérant). 

Aussi, les parties d’ouvrage situées : 

- sous les doublages des murs (Placoplatre ... etc.),
- sous les peintures et tapisseries des murs,
- entre les planchers de chaque niveau,
- sous les moquettes et linoléum,
- dans les gaines d’alimentations,
- sous les baignoires et vasques des salles d’eau (démontage destructif),
- sous les menuiseries PVC rénovées,

n’ont pu être diagnostiquées. Seul un démontage, non autorisé par notre requérant, pourrait nous permettre de mener 
à leur terme nos investigations. 

G - Moyens d’investigation utilisés 

L’investigation consiste à faire un examen le plus complet possible de la situation du bâtiment désigné par le client sur le contrat de mission vis à 
vis des termites. Suite à l'investigation sur le bâtiment, l'opérateur signale au paragraphe « constatations diverses » du présent rapport la présence 
des éventuels indices d'agents de dégradation biologique du bois autres que les termites. 

L’opérateur réalisant l’état relatif à la présence de termites doit inspecter le périmètre externe du bâtiment (dans sa totalité ou partiellement en 
fonction de la nature des obstacles techniques) sur une zone de 10 mètres de distance dans la limite de la propriété par rapport à l’emprise du 
bâtiment. La recherche porte sur les termites souterrains, termites de bois sec et termites arboricoles. 
La visite est réalisée par inspection visuelle, par sondage systématique des bois visibles et accessibles  à l'aide d'un poinçon, d'une lampe 
halogène 9 volts, d’une loupe, d'un humidimètre dans les parties accessibles, visibles et susceptibles d'être démontées sans outils. Un ciseau à 
bois et une échelle peuvent être utilisés en cas de nécessité. 

H - Constatations diverses 

Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du donneur d’ordre, 
il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature et le nombre. Cependant, la situation des ces autres agents sera indiquée au regard des parties 
de bâtiment concernées. 

Note 1 : Si le donneur d’ordre le souhaite il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la 
norme NF P 03-200. 

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment 
objet de la mission. L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 

Note 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles L 133-4 et 
R 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 

Note 3 : Conformément à l’article L271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à 
porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

Note 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :QUALIXPERT. 
Adresse de l’organisme certificateur : 24 Rue Henri IV - 81100 Castres 

Pour information : Article L 133-5 du CCH : "Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, 
pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur place ou 
traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces opérations en fait la 
déclaration en mairie." 

La société S.A.S EXPERCORSIMMO atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoivent, directement ou indirectement, de la part d’une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni 
rétribution, sous quelque forme que ce soit. 

Note 5 : Le modèle de rapport est défini par l’Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de 
réalisation de l'état du bâtiment relatif à la présence de termites. 
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Cachet de l’entreprise 

Visite effectuée le   05/02/2024 

Accompagnateur : en présence de Maître Antoine BETTINI - Huissier de 
Justice  

Fait à AJACCIO, le 06/02/2024 

Par : S.A.S EXPERCORSIMMO 

Nom et prénom de l’opérateur : Vincent GIAFFERRI 

Signature de l’opérateur 

Date limite d’utilisation du diagnostic : 04/08/2024 

Ce document reste la propriété de la société S.A.S EXPERCORSIMMO jusqu’à son paiement intégral. 
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Schéma 
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Attestation de compétence 
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Assurance 
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Attestation sur l’honneur 

Je soussigné Vincent GIAFFERRI de la société S.A.S EXPERCORSIMMO atteste sur l'honneur être en 

situation régulière au regard des articles cités ci-dessous : 

« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les 

compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une 

personne morale employant des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des compétences 

certifiées dans les mêmes conditions. 

« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du 

bâtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. 

« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme 

signataire de l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

d'accréditation. L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de l'organisme en cause, 

des exigences requises des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la 

surveillance des organismes certifiés. Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic 

technique. 

« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités 

d'application du présent article. 

« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de 

la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance. 

« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, 

celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard 

des articles L. 271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement 

des états, constats et diagnostics composant le dossier. 

« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter les 

conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les 

conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article 

R. 271-1 ;

« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 

271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance

définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L.

271-6.

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 

S.A.S EXPERCORSIMMO 



Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en ligne* par EXPERCORSIMMO

Numéro de dossier D.031.24

Date de réalisation 06/02/2024

Localisation du bien Lotissement Les Hauts de Caldaja
20137 PORTO-VECCHIO

Section cadastrale 000 F 3101

Altitude 16.24m

Données GPS Latitude 41.581469 - Longitude 9.300904

Désignation du vendeur SARL****T

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé en ligne par EXPERCORSIM M O qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les réponses
générées automatiquement par le système.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 1 - Très faible EXPOSÉ ** -

Commune à potentiel radon de niveau 3 EXPOSÉ ** -

Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ ** -

PPRn Feux de forêts Prescrit le 19/01/2005 EXPOSÉ ** -

PPRn Inondation Approuvé le 03/03/2014 NON EXPOSÉ ** -

PPRn Inondation Approuvé le 15/05/2001 NON EXPOSÉ ** -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Mouvement de terrain Informatif  (1) NON EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif  (1) NON EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif  (1) NON EXPOSÉ ** -

** Réponses automatiques générées par le système.

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés
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Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 06/0280 du 22/02/2006 mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
Lotissement Les Hauts de Caldaja
20137 PORTO-VECCHIO

000 F 3101

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date 19/01/2005
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)
> L'immeuble est situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°2023-698 du 31 juillet 2023 oui   non 
> L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d'urbanisme. NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune)
 Si oui, l'horizon temporel d'exposition au recul du trait de côte est :

> d'ici à trente ans > compris entre trente et cent ans
> L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ? oui   non 
> L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ? oui   non 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T oui   non 

Documents à fournir obligatoirement
Carte Sismicité, Zonages Réglementaires, Règlements concernant le bien, Fiche Radon, Liste de arrêtés de Catastrophes Naturelles.

Vendeur - Acquéreur
Vendeur *****

Acquéreur

Date 06/02/2024 Fin de validité 06/08/2024

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un bien immobilier et à être remis, dès la première v isite, au potentiel acquéreur par le v endeur.
Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de v nete, du contrat préliminaire ou de l'acte authentique.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.ere-pro.com 
© 2024 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Corse-du-Sud
Adresse de l'immeuble : Lotissement Les Hauts de Caldaja 20137 PORTO-VECCHIO
En date du : 06/02/2024

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Inondations et coulées de boue 28/02/1986 01/03/1986 09/03/1987 21/03/1987

Inondations et coulées de boue 31/10/1993 02/11/1993 29/11/1993 15/12/1993

Inondations et coulées de boue 28/01/1996 28/01/1996 03/04/1996 17/04/1996

Inondations et coulées de boue 01/02/1996 01/02/1996 03/04/1996 17/04/1996

Inondations et coulées de boue 15/03/1996 18/03/1996 17/06/1996 09/07/1996

Inondations et coulées de boue 08/12/1996 09/12/1996 19/09/1997 11/10/1997

inondations et coulées de boue et inondations et chocs mécaniques liés à l'action des
vagues 27/11/2008 28/11/2008 25/06/2009 01/07/2009

Inondations et coulées de boue 12/03/2011 13/03/2011 17/06/2011 22/06/2011

Inondations et coulées de boue 03/09/2012 04/09/2012 30/11/2012 06/12/2012

Inondations et coulées de boue 05/03/2013 06/03/2013 21/05/2013 25/05/2013

Inondations et coulées de boue 01/10/2015 02/10/2015 28/10/2015 29/10/2015

Inondations et coulées de boue 19/12/2016 20/12/2016 24/01/2017 03/03/2017

Inondations et coulées de boue 21/01/2017 23/01/2017 24/03/2017 29/04/2017

Chocs mécaniques liés à l'action des vagues 29/10/2018 30/10/2018 26/11/2018 07/12/2018

Inondations et coulées de boue 11/09/2020 11/09/2020 18/01/2021 03/02/2021

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est dif férente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataireEtabli le : 

Vendeur : SARL ***** Acquéreur : 
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Extrait Cadastral

Département : Corse-du-Sud Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr, Etalab

Commune : PORTO-VECCHIO

Parcelles : 000 F 3101
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Corse-du-Sud Commune : PORTO-VECCHIO

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 1 - Très faible
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Carte
Feux de forêts

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Feux de forêts Prescrit le 19/01/2005 EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Affaissements et effondrements Informatif

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Informatif

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 03/03/2014
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 15/05/2001

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 15/05/2001

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 03/03/2014

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 03/03/2014
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

NON EXPOSÉ

Inondation Approuvé le 03/03/2014
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Annexes
Fiche d'information Radon
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Annexes
Fiche d'information Radon
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en ligne** par Media Immo
Pour le compte de EXPERCORSIMMO
Numéro de dossier D.031.24
Date de réalisation 06/02/2024

Localisation du bien Lotissement Les Hauts de Caldaja
20137 PORTO-VECCHIO

Section cadastrale F 3101
Altitude 16.24m

Données GPS Latitude 41.581469 - Longitude 9.300904

Désignation du vendeur  ****

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s 'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 0 site industriel et activité de service est répertorié par

BASIAS.
 0 site est répertorié au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 06/02/2024

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL, BASIAS, CASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
0 SITE

BASIAS Terminés
0 SITE

BASIAS Inconnus
0 SITE

Total
0 SITE

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS, BASOL et CASIAS
(gérées par le BRGM  - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'ERPS ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites BASOL / BASIAS situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés

Edition en ligne du 06/02/2024
Réf. Interne : 2024-02-06-6076996

24/34 
EXPERCORSIMMO - Galerie Du Diamant 2-10 Place De Gaulle 20000 AJACCIO - 803898543



Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution suceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe égalemnt autour
de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Quels sont les derniers changements ?

Le décret n° 2022-1289 du 1er octobre 2022 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques vient renforcer le formalisme de l'état
de pollution des sols. Depuis le 1er janvier 2023, l'ERP doit mentionner le dernier arrêté pris par le préfet sur l'existence d'un SIS, la date d'élaboration, le
numéro des parcelles concernées, ainsi que des dispositions réglementaires, tout en reprenant les informations à disposition dans le système
d'information géographique (art R125-26 du Code de l’environnement).

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

 CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service, présentant l'historique des activités industrielles ou de services que se sont
succédé au cours du temps. CASIAS ne préjuge pas d'une pollution effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immo ?

Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données
BASOL et BASIAS, et sur CASIAS.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

    Sites CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
Le descriptif complet des sites CASIAS est consultable sur le site https://georisques.gouv.fr/.
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Distance
(Environ)

Aucun résultat à moins de 200m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

Aucun résultat de 200m à 500m

Nom Activité des sites non localisés
Aucun site non localisé
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en ligne** par Media Immo
Pour le compte de EXPERCORSIMMO
Numéro de dossier D.031.24
Date de réalisation 06/02/2024

Localisation du bien Lotissement Les Hauts de Caldaja
20137 PORTO-VECCHIO

Section cadastrale F 3101
Altitude 16.24m

Données GPS Latitude 41.581469 - Longitude 9.300904

Désignation du vendeur SARL ***

Désignation de l'acquéreur

RÉFÉRENCES
Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des

établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements
agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,

Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

GÉNÉALOGIE
Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données

proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la
géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
Cartographie des ICPE
Inventaire des ICPE
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Cartographie des ICPE
Commune de PORTO-VECCHIO

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de PORTO-VECCHIO

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

D2 Coordonnées Précises CCSC lieu-dit 'Capo di Padule'
20137 PORTO VECCHIO

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

B2 Valeur Initiale PORTO VECCHIO MARINE Route de l'Ospedale
20137 PORTO VECCHIO

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

B2 Coordonnées Précises Casse STELLA RECYCLAGE Quartier la Poretta
20137 PORTO VECCHIO

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

B2 Coordonnées Précises BALESI Automobiles BP 137 - RN 198 - La Poretta
20137 PORTO VECCHIO

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C2 Centre de la commune Napoléon LORENZONI quartier la Poretta
20137 PORTO VECCHIO

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien

Carrière AGREGATS SUD CORSE 20137 PORTO VECCHIO

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

Casse AUTO CASSE Hameau d'Arca
20137 PORTO VECCHIO

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en ligne* par EXPERCORSIMMO

Numéro de dossier D.031.24

Date de réalisation 06/02/2024

Localisation du bien Lotissement Les Hauts de Caldaja
20137 PORTO-VECCHIO

Section cadastrale F 3101

Altitude 16.24m

Données GPS Latitude 41.581469 - Longitude 9.300904

Désignation du vendeur SARL ***

Désignation de l'acquéreur

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé 000 F 3101

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
Lotissement Les Hauts de Caldaja
20137 PORTO-VECCHIO

F 3101

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4

1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de PORTO-VECCHIO

Vendeur - Acquéreur
Vendeur SARL ***

Acquéreur

Date 06/02/2024 Fin de validité 06/08/2024

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.ere-pro.com 
© 2024 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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